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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Après le mot : « défaut , », la fin de la seconde phrase de l’article L. 1111-12 du code de la santé 
publique est ainsi rédigée : « de l’époux, du partenaire auquel la personne est liée par un pacte civil 
de solidarité, du concubin ou, à défaut, du ou des enfants majeurs ou, à défaut, du ou des parents ou, 
à défaut, du ou des frères ou de la ou des sœurs majeurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier la rédaction de l’article L. 1111-12 du code de la santé publique 
relatif à la consultation de la famille ou des proches d’un patient incapable d’exprimer sa volonté.

Il permet d’intégrer une hiérarchie sur les personnes que le médecin est amené à consulter. Cette 
priorisation est nécessaire, notamment lorsque ces personnes ne sont pas unanimes sur les volontés 
du patient.


